

Sous la présidence de Son Excellence Monsieur Idriss Arnaoud Ali, l’Assemblée nationale a tenu ce mercredi 20 avril 2011 à 10h00 sa deuxième séance publique de la 1ème Session Ordinaire de l'an 2011 de la 6ème législature, au Parlement (anciennement Mess des Officiers).
 
L’ordre du jour de cette séance portait sur l’examen des projets de lois suivants :
 
  
-                           Projet de loi n°126/11 portant ratification de la convention de l’IGAD sur l’Entraide Judiciaire en matière pénale,
 
-                           Projet de loi n°127/11 portant ratification du protocole relatif au protocole pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de plates formes situées sur le plateau continental,
 
-                           Projet de loi n°128/11 portant ratification du protocole relatif à la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de la navigation maritime,
 
-                           Projet de loi n°129/11 portant ratification de la Convention d’extradition de l’IGAD.
 
 
L’examen de ces projets de ces lois a suscité un échange soutenu entre les députés et les membres du gouvernement concernés. Après avoir longuement débattu, les députés ont adopté les points inscrits à l’ordre du jour à l’unanimité.
 
Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.
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